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Syrie et Liban, 1:50 000, 1955-19xx, 368 feuilles, édition syrienne 

A partir du milieu des années 1950, le Service géographique de l'armée syrienne s’est 

engagé dans la publication d’une carte du pays à l’échelle 1:50 000. Dans un premier temps, 

elle a effectuée des copies arabisées de la carte à la même échelle publiée par le Service 

géographique de l’armée française CONSULTER.  

 Les feuilles ont ensuite été actualisées pendant que la carte initiale était complétée 

par plusieurs centaines de nouvelles feuilles pour couvrir l’ensemble du territoire national et 

le Liban. Cette carte, rédigée en arabe, indique les frontières, les limites administratives, les 

voies de communication (routières et ferroviaires), l'hydrographie et le couvert végétal, les 

établissements publics, militaires et religieux, la qualité du sol, de multiples points de 

nivellement et des courbes de niveau équidistantes de dix  mètres. La légende est très 

détaillée, elle compte 132 articles. La toponymie est abondante. Les documents sont tirés en 

six ou en sept couleurs : le noir pour les limites administratives, la lettre, les espaces 

construits, les falaises et le quadrillage Lambert, le rouge pour les grandes routes et les 

frontières provisoires, le jaune pour les routes de deuxième classe, le bleu pour 

l’hydrographie, le vert pour la végétation, l’ocre pour les courbes de niveaux, le gris pour les 

régions volcaniques et rocheuses, enfin, le mauve ou bien l’orange pour la grille de repérage 

militaire.  

Chaque feuille est désignée par le nom de la localité la plus importante représentée 

dans son champ et par un code correspondant à sa position dans la grille de découpage de 

la carte internationale du monde CONSULTER. Chaque unité de base, de 4 par 6 degrés de 

côté,  est partagée de deux manières différentes : 

1°. En quatre cases de 2 par 3 degrés. Chaque case est désignée par une paire de lettres 

qui correspond aux initiales des points cardinaux, ainsi :  

NW NE 

SW SE 

2°. En 24 cases de base (4 x 6) d’un degré de côté. Chaque case est désignée à la fois par 

le code de son quadrant et par une lettre (de A à X) suivant une progression d’ouest en est 

et du nord au sud, ainsi : 
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Chaque case de base est ensuite découpée en 16 parties (4 x 4) qui correspondent chacune 

à une feuille de la carte au 1:50 000, elle est désignée par : 

- un chiffre, de 1 à 4, correspondant au quart de la case de base ; 

- une lettre minuscule, de a à d, correspondant au quart de la case précédente.  

Ainsi :  
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